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• d'une part, à l'acceptation sans réserve de ces conditions générales, 

• d'autre part, au paiement d'une cotisation à son Association de diplômés, et éventuellement d'un 
abonnement complémentaire. 

• Quelle que soit la date de paiement dans l'année, la cotisation est valable pour l'année civile en 
cours (du 1er janvier au 31 décembre). Son montant est fixé de manière souveraine par chaque 
Association de diplômés. 

• Pendant sa durée de validité, la cotisation ouvre l'accès aux services proposés par l'Association, 
ainsi qu'à ceux proposés par UniAgro. Certains services peuvent toutefois faire l'objet d'un 
abonnement complémentaire à la cotisation. 

• Les sites Internet d’UniAgro et des Associations de diplômés sont accessibles à l'ensemble des 
internautes, Agros ou non, cotisants ou non. L'accès à certains espaces est toutefois réservé, 
selon les cas, aux Agros, aux cotisants, aux abonnés ou encore aux recruteurs. 

• Pour accéder à ces espaces réservés, l’internaute doit s’identifier en entrant son login et son mot 
de passe dans la zone « espace personnel » située en haut de la page à droite. Un lien permet la 
communication des login et mot de passe inconnus ou oubliés. 

• L’annuaire en ligne est accessible sur les sites Internet. 

• L’accès au détail des fiches est réservé aux cotisants et aux recruteurs abonnés à ce service. Pour 
tous les autres, ainsi que pour les internautes qui ne se sont pas identifiés, seule une liste 
contenant noms, prénoms, écoles et promotions est accessible. 

• Hormis les ateliers coaching et certains événements payants, l’accès aux services proposés par 
UniAgro Carrières est gratuit, sous réserve du paiement de la cotisation annuelle. Le service de 
diffusion des offres d’emploi est inclus dans la cotisation. 

• L’abonnement au magazine Planète Agro est inclus dans la cotisation à l’Association de diplômés. 
Il peut néanmoins être contracté seul, sans la cotisation, et dans ce cas, l’abonnement est souscrit 
pour une durée d’un an, soit 4 numéros. Cet abonnement prend effet à compter de la date 
d’enregistrement du paiement, ou à compter de la date de fin de l’abonnement précédent si un 
abonnement est déjà en cours. 


